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SOCIÉTÉ POUR 
L'EXPANSION DES 
EXPORTATIONS 

La Société pour l'expansion des exportations 
(SEE) est une société d'État qui relève du ministre du 
Commerce extérieur. Elle offre toute la gamme de services 
de financement, d'assurance et de garantie aux exporta-
teurs canadiens de n'importe quelle taille par l'entremise 
de ses bureaux situés partout au Canada. 

La SEE a des programmes d'assurance à l'expor-
tation qui ont pour objet : 

• de protéger les exportateurs canadiens (et leurs fournis-
seurs canadiens) contre les versements en souffrance de 
la part d'acheteurs étrangers, 

• de protéger les investissements outre-mer des entreprises 
canadiennes, et 

• de protéger les membres d'un consortium d'exportation 
canadien contre une perte causée par un partenaire qui 
n'a pas exécuté sa part des travaux. 

En finançant les exportations, la SEE permet 
aux acheteurs étrangers de se procurer des produits cana-
diens, et elle paie l'exportateur canadien directement en 
espèces. De plus, la Société permet aux exportateurs 
d'obtenir plus facilement du soutien financier du secteur 
privé en fournissant des garanties sur prêts, ainsi que des 
garanties de bonne exécution et des cautions de soumis-
sion, à l'institution financière qui fournit le soutien direct. 
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